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FEUILLET N° SUR

DROITS SOCIAUX, VALEURS MOBILIERES, LIQUIDITES, AUTRES MEUBLES

NUMERO DESIGNATION METHODE D’EVALUATlON VALEUR DECLAREE
D'ARTICLE  POUR LES PARTS DE SCI NON TRANSPARENTES, ET ELEMENTS DE CALCUL — ; :
PRECISEZ L ADRESSE DE L IMMEUBLE BIENS IMPOSABLES BIENS EXONERES : MONTANT DE L EXONERATION
PARTS OU ACTIONS DROITS SOCIAUX AUTRES DROITS LIQUIDITES AUTRES BIENS DROITS SOCIAUX QUALIFIES DE BIENS PROFESSIONNELS AUTRES BIENS
AVEC ENGAGEMENT DE DE SOCIETES DANS
CONSERVATION LESQUELLES VOUS EXERCEZ SOCIAU?( 2Ll bsUzLEs g DETENUS A LA SUITE DETENUS PAR LE FOYER CONSTITUANT PLUS DE 50 % ILT::SRSUUZAELSC?)ENFT';’EPF/E:;I(;U
DE 6 ANS MINIMUM UNE FONCTION OU MOBILIERES (Bl DLoIRS (DAL D'UN RACHAT D'ENTREPRISE  FISCAL DANS UNE SOCIETE DU PATRIMOINE OF LA S(EUSCRIPTION
UNE ACTIVITE PAR LES SALARIES INTERPOSEE |
AU CAPITAL D'UNE PME
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